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ARTICLE 23

Supprimer les alinéas 11 à 21.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le cas d'une obligation de quitter le territoire français sans délai de départ volontaire,
l'étranger dispose de 48 h pour contester la mesure d'éloignement alors que ce délai est de 30 jours
dans le cas d'une obligation de quitter le territoire français avec délai de départ volontaire. Or, dans
ce délai de 48 h, l'intéressé peut être amené à contester dans un même recours non seulement
l'obligation de quitter le territoire mais aussi la décision relative au séjour, la décision refusant un
délai  de  départ  volontaire,  celle  mentionnant  le  pays  de  destination  et,  le  cas  échéant,  celle
concernant l'interdiction de retour sur le territoire français et le placement en rétention, soit six
décisions administratives.

Il  est clair qu'en raison de la complexité de la procédure et de la brièveté des délais de
recours, la plupart des étrangers n'auront pas la possibilité de déposer leur recours dans les délais.

Ce  dispositif  n'offrant  pas  aux  étrangers  un  droit  au  recours  effectif  doit  être,  par
conséquent, supprimé.


